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TEXTE D'INTERVENTION DE Christian DESPLATS 
Pour le groupe EELV-Poc 

 
Assemblée plénière du 27 juin 2014 

SOLIDARITES 
 

Rapport n°11 
 

Adoption d'une démarche intégrée de l'égalité entre les femmes et les hommes  
 
Monsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

 

Nous nous satisfaisons bien entendu de ce rapport, qui est une étape indispensable vers l’égalité 
femme-homme. Mais cette égalité est encore loin, très loin d’être une réalité.  

Est-il utile de rappeler que les écologistes ont toujours été en première ligne dans la défense des 
droits des femmes et de l’égalité femmes-hommes ? : Pour une égalité salariale ; Pour un partage 
des tâches familiales et domestiques ; Pour la parité ; Pour la lutte contre les violences faites aux 
femmes ; Contre le sexisme… 

 

Un mot sur l’égalité femme-homme dans l’emploi 

Sujet ô combien fondamental pour la Région, qui a la compétence de la formation professionnelle et 
du développement économique.  

La participation des femmes au marché du travail ne cesse d’augmenter. Toutefois, elles n’occupent 
pas les mêmes emplois que les hommes. Une partie des inégalités s'explique par le fait que les 
femmes sont concentrées dans quelques filières de métiers dévalorisés financièrement et 
socialement. Une femme comme un homme doit pouvoir accéder à tous les emplois, dans tous les 
métiers. De même, les métiers à prédominance féminine doivent être revalorisés financièrement.  

Nous pourrions parler des écarts de salaire à compétence égale, qui avoisinent les 25 %. Du temps 
partiel subi : 35 % des ouvrières aimeraient travailler davantage. Du plafond de verre qui 
contrairement ce que l’on croit touche autant le secteur privé que le secteur public. 

Passons donc de la parole aux actes. Par exemple, nous finançons des places auprès d’organismes 
d’apprentissage, ayons des exigences élevées pour la répartition femme-homme dans tous les 
métiers ! 

 

Un mot aussi sur la lutte contre les stéréotypes filles/garçons et le sexisme au plus jeune âge, 

La Région a la compétence des lycées. 

Passons là encore de la parole aux actes. Proposons et organisons des actions de prévention plus 
nombreuses et systématiques dans les lycées (sélection des associations, propositions aux 
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établissements, etc.) L’enjeu d’égalité et de mixité est fondateur d’une société plus juste et 
républicaine. 

 

Au niveau de la parité, 

Là aussi passons de la parole aux actes.  Les écologistes, qui ont été précurseurs et fers de lance 
dans les propositions et la pratique, vous encouragent, élu-es que vous êtes toutes et tous, à aller 
vers plus d’égalité.  

Dois-je rappeler que nous sommes le seul groupe politique à avoir une co-présidence  de groupe 
« paritaire » au Conseil régional, comme d’ailleurs à l’Assemblée nationale ? 

 

Enfin, je dirais : de la parole aux actes, mais aussi des actes à la prise de parole : engageons-nous 
publiquement !  

Par des campagnes d’affichage notamment, ayons un discours assumé qui valorise l’égalité entre les 
femmes et les hommes, qui lutte contre toutes les formes de discriminations. 

Par des prises de paroles publiques où les femmes sont autant présentes que les hommes 

Par notre communication qui témoigne des capacités des femmes et des hommes à agir  

 

Pour cela, il nous faut des moyens et un volontarisme politique.  

Nous attendons avec impatience la déclinaison de l’ambition politique affirmée dans ce rapport que 
nous voterons bien entendu. 

 
Je vous remercie. 

 


